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Produit: Master Trap 
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ATTENTION : Le fabricant garantit la formule et le contenu. L’usager assume les risques de dommages qui pourraient provenir de faits 
échappant au contrôle du fabricant, ainsi que les préjudices causés par un stockage ou une application non adéquate du produit.  
Le Département Réglementaire n’est pas responsable de toute modification apportée à ce document sans son examen et approbation. 
Cette Fiche Technique n’est pas contraignante. Veuillez vérifier l’autorisation ou la MSDS. 

MASTER TRAP 

 

INFORMATIONS 
GÉNÉRALES 

Type de produit Désinfestation - Surveillance 

Description Ligne moniteur « Master Trap » avec attractif alimentaire 
incorporé dans l'adhésif pour la détection et le suivi de 
tous types de blattes. Possibilité d'utiliser l'intégralité du 
moniteur ou l'une de ses quatre parties. 

 

CARACTÉRISTIQUES 
TECHNIQUES 

Composition - 

Format de présentation 200 unitées 3245 
400 unitées 3689 

Référence interne [3245] [3689] 

 

USAGE 

Mode d'emploi Placez les pièges Master Trap à une distance de 5 mètres 
les uns des autres, en fonction de l'infestation présumée. 
Période de surveillance suggérée : toute l'année, en 
particulier entre octobre et avril, lorsque des pics sont 
enregistrés en raison de la baisse de la température 
extérieure. 

Organismes cibles Cafards 

 

DANGERS Avertissements - 

 

STOCKAGE 

Stockage Conditions de stockage : dans une pièce fraîche et sèche, 
température inférieure à 25°C et température ambiante 
inférieure à 55%. 

Élimination L'élimination des déchets doit être effectuée 
conformément aux réglementations communautaires, 
nationales et locales en vigueur. 

 

AUTRES COMMENTAIRES 

Utilisez les biocides en toute sécurité. Lisez toujours l’étiquette et les informations sur le produit avant de l’utiliser. 
Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est indispensable, notamment dans les lieux fréquentés par le 
grand public. Privilégiez chaque fois que possible les méthodes alternatives et les produits présentant le risque le 
plus faible pour la santé humaine et animale et pour l'environnement. 

 


